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Buts et moyens de la coopération économd.que internationale 

Mexique. Projet de résolution 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 1157 (XII) et tenant compte également de la 

résolution 690 A (XXVI) du Conseil économique et social, 

Consta·tar.t que le Secrétaire général a communiqué aux gouvernements des Etats 

Membres, pour examen, le résumé des résolutions concernant divers principes de 

coopération économique internationale qu'il avait été prié de préparer, 

Réaffirmant sa conviction qu1il faut renouveler les efforts, sur le plan inter­

national, pour atteindre entièrement les buts énoncés dans la Charte des 

Nations Unies en ce qui concerne le bien-~tre économique et social, 

Prie le Secrétaire général 

a) De demander aux gouvernements des Etats Membres de faire connaitre leur 

avis sur l'opportunité de formuler, en s'inspirant des dispositions de la Charte, de 

la récapitulation de résolutions contenue dans le résumé susmentionné et d'autres 

textes internationaux pertinents, un énoncé des objectifs économiques des 

Nations Unies et des moyens de coopération internationale qui peuvent servir à 

atteindre lesdits objectifs dans un climat d'harmonie et de concorde; 

b) De transmettre au Conseil économique et social, pour examen, les réponses 

reçues accompagnées du résumé. 
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